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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 42, insérer les deux alinéas suivants :

« C ter A) Après l’article 18-1, il est inséré un article ainsi rédigé : 

« Art. 18-2. – le  transport  de  marchandises  par  wagons  isolés  est  d’intérêt  général,  la
Société nationale des chemins de fer français reste engagée dans son exploitation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


